Charte PME   loi 53-00


Définition  :
On entend par petite et moyenne entreprise, toute entreprise gérée et/ou administrée directement par les personnes physiques qui en sont les propriétaires, copropriétaires ou actionnaires, et qui n'est pas détenue à plus de 25% du capital ou des droits de vote par une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises ne correspondant pas à la définition de la P.M.E.
	Gérance ou administration


	CAPITAL OU DROIT DE VOTE


	CAPITAL OU DROIT DE VOTE

Detenu par

	Personnes physiques : 
- propriétaires, 
- copropriétaires,

- actionnaires.

	Moins de 25 %


	une entreprise ou conjointement par plusieurs entreprises



	
	Plus de 25 % (*)
	- des fonds collectifs d'investissement, 


- des sociétés d'investissement en capital 

- des organismes de capital risque

- des organismes financiers dûment habilités à faire appel à l'épargne publique en vue d'effectuer des placements financiers.




(*) Sous condition de non contrôle de l’entreprise à titre individuel ou conjointement.
Conditions :
Entreprises existantes
	TYPE D’ENTREPRISE

	EFFECTIF

	CHIFFRES D'AFFAIRES               TOTAL DU BILAN
         annuel HT              ou             annuel


	PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE


	200 personnes

	75 millions DH

	50 millions DH



N.B : Lorsque la PME détient directement ou indirectement plus de 25% du capital ou des droits de vote dans une ou plusieurs entreprises, il est fait addition des effectifs permanents et des C.A. H.T ou des totaux des bilans annuels de ladite P.M.E. et des autres entreprises précitées.

Entreprises nouvellement créées (*) 
	TYPE D’ENTREPRISE

	Investissement initial global

	ratio d'investissement par emploi

	PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE


	25 millions DH

	milles DH



(*) Entreprises ayant moins de deux années d'existence
Dispositions fiscales
	Taxe

	dispositions fiscales
	contenu 

	igr 
	déductions de la base imposable
	- Accordées aux personnes physiques ayant souscrit en numéraire au capital d'une PME qui se trouve en liquidation dans les cinq ans suivant sa constitution ou son redressement.
- Egales ou, inférieures au montant de la souscription

	
	Réductions
	- Personnes physiques qui souscrivent en numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital d'une PME ainsi qu'à celles qui souscrivent en numéraire au capital initial ou aux augmentations de capital d'une société d'investissement en capital, d'une société régionale de financement des PME ou à des parts d'un fonds collectif d'investissement en capital.

	
	deductiblité des charges
	Le montant ou la valeur des dons en argent ou en nature octroyés aux associations reconnues d'utilité publique par des personnes physiques ou morales constituent des charges déductibles

	TVA
	Exonerations
	Les matériels, outillages et biens d'équipement importés ou acquis localement, directement ou par l'intermédiaire d'une entreprise de crédit-bail, par un groupement d'intérêt économique constitué exclusivement par des PME de production de biens et services exerçant leur activité dans des secteurs qui seront définis par la loi de finances.

	Le régime fiscal applicable aux organismes de capital risque sera le même que celui applicable aux organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) et ce, dans les conditions et selon les taux fixés par la Loi de Finances.


dispositions financières
	type
	benificiaires
	modalites

	organismes financiers
	PME
	Peuvent être créés en vue du financement des PME :  fonds collectifs d'investissement en capital, sociétés d'investissement en capital, sociétés régionales de financement des PME, organismes de crédit mutuel et coopératif, organismes de capital-risque, sociétés de capital risque.

	prets 


	jeunes promoteurs
	-Sociétés et coopératives constituées par les jeunes promoteurs 

Durée du prêt : 7 ans
Différé de remboursement : 2 ans minimum

Taux : tient compte de la garantie.

	
	tout nouvel associé ou détenteur de parts dans une PME
	Le cumul du crédit initial et du nouveau crédit n'excède pas le plafond à savoir, 1 million de DH lorsqu'il s'agit d'un projet individuel et 3 millions de DH dans le cas de projets à réaliser par des sociétés ou coopératives.

	fonds de garantie
	PME

	- Assure 85% du remboursement du principal du prêt accordé, majorés des intérêts normaux et le cas échéant des intérêts de retard.
-Très petites entreprises et des entreprises innovantes

	fonds pour la promotion de l'emploi des jeunes
	jeunes promoteurs
	-L'achat, la location et l'équipement des terrains pour accueillir des locaux à usage professionnel, destinés à la vente ou à la location à des prix préférentiels
-L'achat, la location et l'équipement des locaux et ouvrages nécessaires à la promotion des activités professionnelles 
-L'aménagement et l'équipement de terrains agricoles en ouvrage de petite et moyenne hydraulique au profit des jeunes exploitants agricoles ayant droit à des terrains collectifs, et des lauréat de formation agricole sur les terrains acquis ou loués par ces derniers.

	
	
	Subventions de l’état aux :

-Chambres professionnelles, 

-Organismes de formation 

-Organismes publics 

-Organismes privés

Assurer des actions de formation, d'information et d'assistance en matière de conception, d'évaluation et de suivi de projets d'investissement

















